
Convention américaine relative aux Droits et Devoirs de l’Homme 
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Art. 7  Droit à la liberté de la personne 
 
1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. 
 
2. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des motifs et dans des conditions déterminées à 
l'avance par les constitutions des Etats parties ou par les lois promulguées conformément à celles-ci. 
 
3. Nul ne peut faire l'objet d'une détention ou d'une arrestation arbitraires. 
 
4. Toute personne arrêtée ou détenue sera informé des raisons de l'arrestation et recevra notification, 
dans le plus court délai, de l'accusation ou des accusations portées contre elle. 
 
5. Toute personne arrêtée ou détenue sera traduite dans le plus court délai devant un juge ou un 
autre fonctionnaire habilité par la loi à exercer des attributions judiciaires, et devra être jugée dans un 
délai raisonnable ou libérée sans préjudice de la poursuite de l'instance.  La mise en liberté de 
l'accusé peut être conditionnée à des garanties assurant sa comparution à l'audience. 
 
6. Toute personne privée de sa liberté a le droit d'introduire un recours devant un juge ou un tribunal 
compétent pour voir celui-ci statuer sans délai sur la légalité des son arrestation ou de sa détention et 
ordonner sa libération si l'arrestation ou la détention est illégale.  Dans les Etats parties à la présente 
Convention où toute personne qui se trouve menacée d'être privée de sa liberté a le droit d'introduire 
un recours devant un juge ou un tribunal compétent pour voir statuer sur la légalité de la menace, un 
tel recours ne peut être ni restreint ni aboli.  Le recours peut être exercé par l'intéressé lui-même ou 
par toute autre personne. 
 
7. Nul ne peut être arrêté pour motif de dette.  Cette disposition ne s'applique pas aux mandats 
décernés par une autorité judiciaire compétente pour cause d'inexécution des obligations alimentaires. 
 
Art. 8  Garanties judiciaires 
 
1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue avec les garanties voulues, dans un délai 
raisonnable, par un juge ou un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi antérieurement par 
la loi, qui décidera du bien-fondé de toute accusation dirigée contre elle en matière pénale, ou 
déterminera ses droits et obligations en matière civile ainsi que dans les domaines du travail, de la 
fiscalité, ou dans tout autre domaine. 
 
2. Toute personne accusée d'un délit est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie.  Pendant l'instance, elle a droit, en pleine égalité, au moins aux garanties 
suivantes: 
 
a. Droit de l'accusé d'être assisté gratuitement d'un traducteur ou d'un interprète s'il ne comprend pas 
ou ne parle pas la langue employée à l'audience ou au tribunal; 
 
b. notification préalable et détaillée à l'accusé des charges portées contre lui; 
 
c. octroi à l'accusé du temps et des moyens nécessaires pour préparer sa défense; 
 
d. droit pour l'accusé de se défendre lui-même ou d'être assisté d'un défenseur de son choix et de 
communiquer avec celui-ci librement et sans témoin; 
 
e. droit d'être assisté d'un défenseur procuré par l'Etat rémunéré ou non selon la législation interne, si 
l'accusé ne se défend pas lui-même ou ne nomme pas un défenseur dans le délai prévu par la loi; ce 
droit ne peut faire l'objet d'aucune renonciation; 
 
f. droit pour la défense d'interroger les témoins comparaissant à l'audience et d'obtenir la comparution, 
comme témoins ou experts, d'autres personnes qui peuvent faire la lumière sur les faits de la cause; 



 
g. droit pour l'accusé de ne pas être obligé à témoigner contre lui-même ou à se déclarer coupable; 
 
h. droit d'interjeter appel du jugement devant un tribunal supérieur. 
 
3. L'aveu de l'accusé ne sera valable que s'il est fait sans coercition d'aucune sorte. 
 
4. L'accusé acquitté en vertu d'un jugement définitif ne peut être à nouveau poursuivi pour les mêmes 
faits. 
 
5. Le procès pénal est public, sauf lorsqu'il est nécessaire de sauvegarder les intérêts de la justice. 
 
Art. 9  Principe de légalité et de rétroactivité 
 
Nul ne peut être condamné pour une action ou omission qui ne constituait pas, au moment où elle a 
eu lieu, une infraction d'après le droit applicable.  De même, il ne peut être infligé aucune peine plus 
forte que celle qu’était applicable au moment où l'infraction a été commise.  Si postérieurement à la 
date de l'infraction une peine plus légère est édictée par la loi, celle-ci rétroagira en faveur du 
délinquant. 
 
Art. 10  Droit au dédommagement 
 
Toute personne a droit à être indemnisée conformément à la loi lorsqu'elle a été condamnée en vertu 
d'un jugement définitif rendu par suite d'une erreur judiciaire. 
 
 

 


